REMPLACEMENT D'UN CORPS DE CHAUFFE DEFECTUEUX A LA CANTINE SCOLAIRE DE LUDRES

Monsieur RAVERDEL donne lecture d'une lettre dela SOLOREC, en
date du 10 Mars 1981, par laquelle celle-ci attire 1'attention de

la commune sur un corps de chauffe défectueux, actuellement en ser-
vice 3 la cantine.

Il conviendrait de procéder a4 son remplacement, pour une dépen-
se de 640 F 00 T.T.C., ce que le Conseil accepte 4 1'unanimicté.



